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DOCUMENT 1 : R. Carré de Malberg, La loi, expression de la volonté générale (1931), rééd. Paris, 

Economica, 1984, p. 107-108. 

 

« (…) La coutume, en effet, est impuissante à créer du droit ayant valeur constitutionnelle. La raison en est que la force 

spécifique de la Constitution consiste précisément en ce que les principes, institutions ou droits, qu'elle consacre, ne 

peuvent désormais être modifiés que par la voie d'une procédure constituante. Seul, l'organe constituant sera capable de 

toucher aux prescriptions émises comme règles constitutionnelles. Il résulte de là que la Constitution a, en particulier, 

pour but et pour effet de lier le législateur ordinaire, en tant que celui-ci ne peut exercer sur elle les pouvoirs d'abrogation 

et de modification qu'il possède sur les lois dont il est l'auteur. C'est en ce sens que la Constitution se caractérise comme 

une loi pourvue d'une puissance renforcée : c'est une loi qui domine et enchaîne la Législature elle-même. Or, cette force 

supérieure, qui est propre aux règles constitutionnelles, suppose que ces règles ont été posées par voie constituante, 

c'est-à-dire par voie de textes constitutionnels formels : elle n'appartient pas aux règles qui ne reposent que sur des 

usages. C'est là un point qui ressort positivement de l'article 8 de la loi constitutionnelle du 25 février. Lorsque l'article 

8 parle de la révision des « lois constitutionnelles », il est évident que cette dernière expression ne peut viser que les lois 

au sens formel du terme, c'est-à-dire des textes faisant partie de l'acte constitutionnel de 1875. A ces textes-là nos 

Chambres ne peuvent toucher par la voie législative habituelle : pour y déroger ou pour y apporter des changements, 

une procédure de révision est nécessaire. Mais, en sens inverse, il résulte de l'article 8 que la voie de la révision n'est 

pas requise pour les modifications à apporter aux règles, quelle qu'en soit la matière, qui ne figurent pas dans un des 

textes constitutionnels en vigueur. La révision ne s'appliquant qu'à des textes, les Chambres demeurent donc capables 

de réglementer par des lois pures et simples tout ce qui n'est régi que par de la coutume. Assurément, il est des coutumes, 

des idées reçues, des aspirations générales, auxquelles le législateur ne saurait porter atteinte sans soulever contre lui 

des réprobations violentes. En fait, la coutume peut donc posséder, sur le législateur, une puissance de limitation 

indéniable. Mais c'est là une limitation d'ordre politique ou moral, et non d'ordre juridique. En droit, il n'est pas de 

coutume à laquelle la législation ne puisse déroger. Et, par conséquent, le juriste ne peut pas parler de coutume 

« constitutionnelle » : car cette prétendue coutume constitutionnelle ne possède point juridiquement la force spéciale 

qui est la condition essentielle de la notion de Constitution. Nous ne saurions donc admettre la doctrine qui prétend qu'à 

côté de leur œuvre constitutionnelle si concise, les constituants de 1875 ont laissé subsister implicitement une 

Constitution coutumière, qui complète et étoffe la Constitution écrite. La vérité est qu'en s'abstenant de donner une 

consécration textuelle aux principes ou institutions qu'ils considéraient comme fixés par les précédents traditionnels, les 

constituants de 1875 ont laissé cette partie de notre droit public dépourvue de valeur proprement constitutionnelle: ils 

l'ont abandonnée à la libre puissance du Parlement, celle-ci ne demeurant ainsi limitée, quant à la réglementation des 

conséquences à tirer de ces principes, que par les égards que le Parlement doit à l'opinion. » 
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DOCUMENT 2 : S. Rials, « Réflexions sur la notion de coutume constitutionnelle » in La Revue 
administrative, n°189, 1979, p. 265-273.
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DOCUMENT 3 : Conclusions du commissaire du gouvernement Keller dans l’arrêt du Conseil d’Etat, sect., 5 mai 

2006, Schmitt in RFDA, 2006, p. 678-685 (extraits). 

Constitué au début du mois de juin 2005, le gouvernement de M. de Villepin avait déjà pris 31 ordonnances avant la 

fin du mois de juillet suivant, ce qui a conduit le professeur Delvolvé à qualifier l'été 2005 d' « été des ordonnances », 

dans un récent article publié dans cette revue. Parmi ces textes figure une ordonnance du 6 juin 2005 modifiant le code 

des juridictions financières, qu'un requérant de Thionville, M. Marc Schmitt, vous demande d'annuler. 

Cette ordonnance, prise sur le fondement de l'article 64 de la loi du 9 décembre 2004, définit les conditions dans 

lesquelles la Cour des comptes et les chambres régionales des comptes peuvent effectuer conjointement certains 

contrôles. Elle confie aussi aux chambres régionales des comptes le contrôle de certains groupements d'intérêt public. 

Enfin, elle met à jour le code des juridictions financières en ce qui concerne le Rapport annuel de la Cour des comptes 

et les pouvoirs d'instruction de ses magistrats. 

Ce n'est pas ce contenu - il est vrai un peu austère - que critique M. Schmitt. Celui-ci se borne à contester la légalité 

externe du texte : il soutient, par un moyen unique, que le gouvernement de M. de Villepin n'était pas habilité à prendre 

cette ordonnance, car l'autorisation avait été donnée par le Parlement au gouvernement précédent dirigé par M. Raffarin. 

Il en déduit que le Premier ministre et le ministre de l'Economie n'étaient pas compétents pour contresigner cette 

ordonnance. L'importance de cette question a justifié qu'elle fût directement soumise à votre Section du contentieux. 

(…) 

4. Il convient aussi de s'interroger sur le lien de confiance personnelle qui s'établissait entre le Parlement et le 

gouvernement à l'occasion du vote de la loi d'habilitation ; si ce lien a pu justifier autrefois la nature personnelle de 

l'habilitation, il n'en va plus de même aujourd'hui. 

Le caractère personnel de la confiance accordée au gouvernement était déterminant sous la XIVe République, lorsque 

les gouvernements étaient faits et défaits par un Parlement à la confiance changeante. Comme l'écrivait le professeur 

Auby dans la chronique que nous avons déjà évoquée, « si un principe peut être dégagé de la pratique des IIIe et XIVe 

Républiques, ce ne peut être que celui de la personnalité de la délégation ». Ce point de vue, on l'a dit, a été largement 

admis par la doctrine de l'époque. 

Ainsi, la loi du 11 juillet 1953 a personnellement conféré des pouvoirs spéciaux au gouvernement Laniel, celle du 

14 août 1954 au gouvernement Mendès-France, celle du 16 mars 1956, sur l'Algérie, au gouvernement Guy Mollet. 

Dans cette lignée, la première loi prise sur le fondement de l'article 38 de la Constitution de la Ve République, votée le 

4 février 1960 après la semaine des barricades, donnait une habilitation personnelle au gouvernement de Michel Debré, 

« sous la signature du général de Gaulle », pour prendre les mesures nécessaires au maintien de l'ordre en Algérie. 

Incontestablement, le Parlement n'entendait alors remettre ses pouvoirs qu'au gouvernement auquel il avait accordé 

sa confiance. Et si cette précision ne figurait que dans certaines lois d'habilitation, c'était sans doute parce que 

l'Assemblée avait voulu, dans des circonstances politiques particulières, réaffirmer un principe qui, de toutes façons, 

allait de soi. On peut donc comprendre que la thèse de l'habilitation personnelle ait continué de prévaloir jusque dans 

les premières années de la Ve République, chez des juristes encore imprégnés des pratiques précédentes. 

Mais le contexte politique n'est plus le même : aujourd'hui, c'est le fait majoritaire qui domine les relations entre le 

Parlement et le gouvernement. En dehors des changements de majorité électorale, les gouvernements successifs, 

nommés par un même Président de la République, continuent d'être soutenus par le Parlement. Aussi longtemps que ce 

lien de confiance n'est pas manifestement rompu, il est permis de penser qu'un gouvernement peut légitimement 

bénéficier d'une habilitation donnée à son prédécesseur. Et si la confiance est rompue, on sait que rien n'interdit au 

Parlement de revenir sur l'habilitation antérieurement consentie. 

L'argument tiré du lien personnel de confiance entre le Parlement et le gouvernement a donc perdu beaucoup de sa 

force, et le changement de pratique intervenu sous la Ve République en témoigne. D'après une étude conduite par 

Catherine Boyer-Mérentier, auteur d'une thèse sur les ordonnances de l'article 38 (31), parmi les 21 lois d'habilitation 

prises de 1960 à 1992 et ayant effectivement abouti à l'intervention d'une ordonnance, 8 de ces lois ont été utilisées par 

un autre gouvernement que celui auquel l'autorisation avait été accordée. Cette tendance s'est poursuivie et même 

accélérée : pour ne se référer qu'à l'année dernière, sur les 28 ordonnances prises en 2005 sur le fondement de la loi du 

9 décembre 2004, 18 l'ont été par le gouvernement de M. de Villepin. Notons au passage que si vous deviez un jour 

sanctionner cette pratique, beaucoup de ces ordonnances, qui n'ont pas été ratifiées, seraient entachées d'incompétence 

; et cette incompétence pourrait toujours être invoquée par voie d'exception. 
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5. Or nous croyons que vous devez tenir compte de cet usage qui est fait aujourd'hui de l'article 38 par des acteurs 

constitutionnels qui, de plus, ont la conviction d'être dans le droit. En disant cela, il n'est pas dans notre intention de 

vous proposer de constater l'existence d'une coutume constitutionnelle au sens strict du terme, qui aurait créé une règle 

de droit nouvelle. Mais rien ne vous interdit de vous référer à la coutume pour interpréter la Constitution ; non pas une 

coutume contra legem, mais une coutume praeter legem - plus exactement praeter Constitutionem - ou encore une « 

convention de la Constitution », pour reprendre l'expression utilisée par Pierre Avril dans un ouvrage paru sous ce titre 

en 1997. 

« Les constitutions deviennent ce qu'en font les nations », a dit Malraux dans le discours qu'il a prononcé le 4 

septembre 1958, place de la République, lors de la cérémonie commémorative de la proclamation de la IIIe République 

au cours de laquelle le général de Gaulle, chef du gouvernement, a présenté le projet de Constitution. On pourrait ajouter 

que les constitutions deviennent aussi ce qu'en font leurs acteurs. 

Le doyen Hauriou ne disait pas autre chose, dans son Précis de droit constitutionnel, où il admettait qu'on puisse 

avoir recours à la coutume pour interpréter la règle de droit. Quant à Louis Rolland, l'auteur des fameuses « lois » du 

service public, c'est « sans hésitation aucune » que, dans un article publié à la Revue de droit public en 1924, il 

reconnaissait l'existence d' « une véritable coutume constitutionnelle réservant au Parlement le soin de réglementer 

l'exercice des libertés ». 

Le Conseil d'Etat lui-même, plutôt réticent à l'idée d'une coutume nationale, s'est plusieurs fois référé à l'usage ou à 

la tradition. On peut citer, pour l'anecdote, quelques décisions qui se réfèrent à une tradition locale : un arrêt Martin du 

14 janvier 1927 (Lebon p. 45) juge « qu'il est constant que, d'après les usages de Lyon, c'est le propriétaire qui a la 

charge du ramonage des cheminées ». Plus récemment, une décision Préfet de police c/ Desmet du 19 janvier 1968 

(Lebon p. 47) a jugé que les conditions d'accès des commerçants à la Foire à la ferraille de Paris « résultent d'usages 

constants ». De même, par une décision Ministre de l'Economie et des Finances c/ Perrier et Pélissard du 27 juin 1973, 

vous avez admis l'existence d'un droit sur les bois « crûs et à croître », résultant de coutumes locales du Haut-Jura. 

De façon moins anecdotique, le Conseil d'Etat s'est plusieurs fois référé à la tradition républicaine, notamment en 

matière de décrets-lois, sous la XIVe République. 

C'est ainsi que, dans l'avis du 6 février 1953 que nous avons déjà mentionné, le Conseil d'Etat, pour délimiter les 

matières réservées à la loi, s'est fondé sur « la tradition constitutionnelle républicaine résultant notamment du Préambule 

de la Constitution et de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ». Cette référence à la tradition a été 

reprise par plusieurs décisions sur les décrets-lois, par exemple l'arrêt d'Assemblée Syndicat des grossistes en matériel 

électrique de la région de Provence et autres déjà cité, qui annule deux dispositions d'un décret-loi par lesquelles le 

gouvernement était intervenu dans un domaine « réservé au législateur par la tradition constitutionnelle républicaine ». 

Le commissaire du gouvernement Bernard Tricot, qui concluait sur cette affaire, rangeait la tradition parmi les « 

éléments de la loi » (35). Cette tradition a ensuite été codifiée à l'article 34 de la Constitution de 1958. 

Vous avez aussi jugé, par votre décision d'Assemblée Brocas du 19 octobre 1962 (Lebon p. 553), que « selon un 

principe traditionnel du droit public, le gouvernement démissionnaire garde compétence (...) pour procéder à l'expédition 

des affaires courantes ». 

Beaucoup plus récemment, par une décision Hoffer du 13 mai 2005 (Lebon p. 200 ), qui porte sur le décompte des 

temps de parole durant une campagne officielle à la radio et à la télévision, vous avez jugé « qu'en raison de la place 

qui, conformément à la tradition républicaine, est celle du chef de l'Etat dans l'organisation constitutionnelle des pouvoirs 

publics, le Président de la République ne s'exprime pas au nom d'un parti ou d'un groupement politique ». C'est 

également à la « tradition républicaine » que vous vous êtes référés, comme l'avait déjà fait le Conseil constitutionnel 

(36), pour juger que l'exposé des motifs pouvait légalement accompagner un projet de loi soumis à référendum (Hoffer, 

15 avr. 2005, qui sera mentionné aux tables du recueil ). 

Rien ne vous interdit donc, pour interpréter l'article 38 de la Constitution, de vous référer à la pratique actuelle : vous 

pourrez ainsi constater que le caractère impersonnel de l'habilitation est désormais conforme à l'usage, sans qu'aucun 

des pouvoirs constitutionnels y trouve à redire. Et votre décision donnera à cet usage force de jurisprudence. 

6. Nous observons aussi que le caractère impersonnel de l'habilitation n'a jamais fait l'objet de réserves de la part du 

Conseil constitutionnel. 

Il est vrai que celui-ci ne censurerait sans doute pas cette pratique - à supposer qu'il la considère comme irrégulière 

- s'il devait en juger à l'occasion d'une loi de ratification dont il serait saisi : il constaterait que le Parlement, en ratifiant 
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l'ordonnance, l'a en quelque sorte purgée de tout vice au regard de la loi d'habilitation, comme il l'a fait dans une décision 

du 2 décembre 2004 (37). Le Conseil constitutionnel pourrait en revanche censurer un projet de loi d'habilitation dont 

la durée irait au-delà de la législature, mais il n'en a jamais été saisi à notre connaissance. Le Conseil pourrait aussi être 

conduit à vérifier la légalité d'une ordonnance impersonnelle non ratifiée dans l'hypothèse - peu probable il est vrai - où 

cette ordonnance organiserait une consultation électorale nationale et serait contestée à l'occasion du contentieux de 

l'élection : c'est alors au Conseil constitutionnel, juge de l'élection, et non au Conseil d'Etat, qu'il reviendrait d'apprécier 

la légalité de l'ordonnance en cause (38). Quoi qu'il en soit, même en dehors de ces deux hypothèses, le Conseil 

constitutionnel aurait pu avoir l'occasion d'exprimer des réserves sur la pratique impersonnelle de l'habilitation : il ne l'a 

pas fait. 

Enfin, la constitutionnalité de cette pratique semble également admise par ce qu'il est convenu d'appeler « l'autre aile 

» de cette maison : si le Conseil d'Etat, en formation administrative, avait émis des objections à ce sujet, on peut penser 

que le gouvernement aurait demandé une nouvelle habilitation au Parlement. 

Au terme de cette analyse, il nous semble que, quelle que soit la force de la solution contraire, le caractère 

impersonnel de l'habilitation est justifié par des arguments nombreux et convaincants. C'est pourquoi nous vous 

proposons de juger que, sous réserve de dispositions contraires figurant dans la loi d'habilitation, l'autorisation donnée 

par le Parlement en application de l'article 38 de la Constitution ne bénéficie pas au seul gouvernement en fonction au 

moment où elle a été délivrée, mais reste valable jusqu'au terme prévu par la loi, sauf si une loi ultérieure en dispose 

autrement. Si vous nous suivez, vous en déduirez que le gouvernement de M. de Villepin était habilité à prendre 

l'ordonnance attaquée, et que le Premier ministre et le ministre de l'Economie étaient compétents pour la contresigner. 

ANNEXE 

Conseil d'Etat, Section, 5 mai 2006, Schmitt 

Requête par laquelle M. Schmitt demande au Conseil d'Etat d'annuler, pour excès de pouvoir, l'ordonnance n° 2005-

647 du 6 juin 2005 modifiant le code des juridictions financières ; 

Vu les autres pièces du dossier ; 

Vu la note en délibéré, enregistrée le 2 mai 2006, présentée par M. Schmitt ; Vu la Constitution, notamment ses 

articles 5, 13, 19, 38 et 41 ; Vu le code des juridictions financières ; Vu la loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 de 

simplification du droit, ensemble la décision du Conseil Constitutionnel n° 2004-506 DC du 2 décembre 2004 ; Vu le 

décret du 31 mai 2005 relatif à la cessation des fonctions du gouvernement ; Vu le décret du 31 mai 2005 portant 

nomination du Premier ministre ; Vu le décret du 2 juin 2005 relatif à la composition du gouvernement ; Vu le code de 

justice administrative ; 

Sans qu'il soit besoin de statuer sur la fin de non-recevoir opposée par le Premier ministre et le ministre de 

l'Economie, des Finances et de l'Industrie ; 

Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 38 de la Constitution : « Le gouvernement peut, pour 

l'exécution de son programme, demander au Parlement l'autorisation de prendre par ordonnances, pendant un délai 

limité, des mesures qui sont normalement du domaine de la loi » ; que, sous réserve de précisions contraires apportées 

par la loi d'habilitation prise sur le fondement de ces dispositions, l'autorisation donnée par le Parlement produit effet 

jusqu'au terme prévu par cette loi, sauf si une loi ultérieure en dispose autrement, sans qu'y fasse obstacle la circonstance 

que le gouvernement en fonction à la date de l'entrée en vigueur de la loi d'habilitation diffère de celui en fonction à la 

date de signature d'une ordonnance ; 

Considérant que la loi du 9 décembre 2004 de simplification du droit a habilité le gouvernement à prendre, par 

ordonnances, diverses mesures relevant du domaine de la loi ; que, s'agissant des ordonnances relatives aux juridictions 

financières mentionnées à l'article 64 de cette loi, la durée de l'habilitation a été fixée à une période de six mois à compter 

de la date de publication de la loi au Journal officiel ; qu'il ne ressort pas des termes de la loi que le législateur ait habilité 

le seul gouvernement en fonction à la date de son entrée en vigueur ; qu'ainsi, l'unique moyen de la requête tiré de ce 

que l'ordonnance attaquée méconnaît l'article 38 de la Constitution, en ce qu'elle est contresignée par un Premier ministre 

et un ministre n'ayant pas compétence pour ce faire en raison du changement de gouvernement résultant de l'intervention 

du décret du 31 mai 2005, doit être écarté ; 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la requête de M. Schmitt doit être rejetée ;... [rejet] 

(MM. Cassagnabère, rapporteur ; Keller, commissaire du gouvernement). 
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DOCUMENT 4 : M. Troper, « Du fondement de la coutume à la coutume comme fondement » in Droits, n°3, 1986, p. 

11-24. 
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DOCUMENT 5 : R. Capitant, « Le droit constitutionnel non écrit » in Mélanges François Gény, Paris, Sirey, 1934, 

tome III, p. 1-8. 
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DOCUMENT 6 : A.V. Dicey, Introduction à l’étude du droit constitutionnel (1885), trad. Fr., Paris, Giard & Brière, 

1902, p. 20-28 (extraits) 

« Le droit constitutionnel, dans le sens où ce terme est employé en Angleterre, semble embrasser toutes les règles 

intéressant directement ou indirectement l'exercice de la puissance souveraine dans l'Etat. Il comprend, par suite, entre 

autres choses, toutes les règles qui définissent les organes du pouvoir souverain, toutes celles qui gouvernent leurs 

relations réciproques ou qui déterminent la façon dont l'autorité suprême ou les membres de cette autorité exercent leur 

pouvoir. Les règles du droit constitutionnel fixent l'ordre de la succession au trône, règlent les prérogatives du magistrat 

suprême, déterminent la forme de la législature et son mode d'élection. Elles concernent aussi les ministres, leur 

responsabilité, leur sphère d'action, limitent le domaine sur lequel s'étend la souveraineté de l'Etat et déterminent quels 

sont les sujets et quels sont les citoyens. Remarquez l'emploi intentionnel du mot règles et non du mot lois. Si je 

l'emploie, c'est pour appeler l'attention sur ce fait que les règles composant le droit constitutionnel, au sens anglais du 

terme, comprennent deux sortes de principes ou maximes, d'un caractère entièrement différent. 

Les premières de ces règles sont, au sens le plus strict, des lois; ce sont, en effet, des règles qui — écrites ou non 

écrites, édictées par statutes ou dérivées de la coutume générale, de la tradition, des maximes faites par les juges, connues 

sous le nom de common law — sont sanctionnées par les tribunaux ; ces règles constituent « le droit constitutionnel », 

dans le sens propre de ce terme, et peuvent, pour faciliter la distinction d'avec les autres, être appelées collectivement « 

le droit de la constitution ». 

L'autre sorte de règles se compose de conventions, manières de voir, habitudes ou pratiques, qui, quoique pouvant 

régler la conduite des différents organes du pouvoir souverain du ministère, ou des autres fonctionnaires, ne sont pas, 

en réalité, des lois proprement dites, attendu qu'elles ne sont pas sanctionnées par les tribunaux. Cette portion du droit 

constitutionnel peut, pour faciliter la distinction, être appelée les « conventions de la constitution », ou la morale 

constitutionnelle. Pour dire la même chose d'une façon quelque peu différente, le « droit constitutionnel », tel que 

l’entendent en Angleterre le public et des auteurs autorisés, se compose de deux éléments. Le premier, — ce que j'appelle 

ici la « loi de la constitution », — comprend ce qui, indubitablement, est du droit ; l'autre élément, — appelé ici les 

« conventions de la constitution », — se compose de maximes ou pratiques qui, quoique pouvant servir de règle de 

conduite ordinaire á la couronne, aux ministres et autres personnes soumises á la Constitution, ne sont pas strictement 

des lois. (…) 

C'est la loi constitutionnelle proprement dite qui, seule, a, pour le jurisconsulte, un intérêt réel. Sa fonction propre 

est de montrer quelles sont les règles légales, — c'est-à-dire les règles reconnues par les tribunaux, — qui peuvent se 

trouver dans les différentes parties de la Constitution, et découvrira aisément une quantité respectable de ces lois ou de 

ces règles. Les règles déterminant la situation légale de la couronne, les droits légaux de ses ministres, la constitution 

de la Chambre des lords, celle de la Chambre des communes, les lois régissant l’Eglise établie, les lois qui déterminent 

la situation des Eglises non établies, celles qui régissent l'armée, — toutes ces lois et une centaine d'autres lois font 

partie de la loi de la constitution, elles font partie du véritable droit du pays, autant que les articles de la Constitution 

des Etats-Unis font partie du droit de l’Union. » 

 

DOCUMENT 7 : G. Burdeau, Traité de Science Politique, 3ème éd., Paris, LGDJ, tome IV, p. 28-35. 
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DOCUMENT 8 : O. Beaud, « Les conventions de la Constitution. A propos de deux thèses récentes » in Droits, n°3, 

1986, p. 125-135. 
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DOCUMENT 9 : Cour Suprême du Canada, Avis du 28 septembre 1981 sur le rapatriement de la Constitution (extrait) 

I—La nature des conventions constitutionnelles 

Une partie appréciable des règles de la constitution canadienne est écrite. On ne les trouve pas dans un document 

unique appelé constitution mais dans un grand nombre de lois dont certaines ont été adoptées par le Parlement de 

Westminster, tel l’Acte de l’Amérique du Nord britannique, 1867, I867 (R.-U.), chap. 3, (l’A.A.N.B.) ou par le Parlement 

du Canada comme l’Acte de l’Alberta, I905 (Can.), chap. 3, l’Acte de la Saskatchewan, 1905 (Can.), chap. 42, la Loi 

sur le Sénat et la Chambre des communes, S.R.C. 1970, chap. S-8, ou par les législatures provinciales comme les lois 

électorales provinciales. On les trouve également dans des arrêtés en conseil, tels l’arrêté impérial en conseil du 16 mai 

1871 qui admet la Colombie-Britannique dans l’Union, et l’arrêté impérial en conseil du 26 juin 1873, qui admet l’île 

du Prince-Edouard dans l’Union. 

Une autre partie de la Constitution du Canada est formée de règles de common law. Ce sont des règles que les 

tribunaux ont élaborées au cours des siècles dans l’exécution de leurs fonctions judiciaires. Une part importante de ces 

règles a trait à la prérogative de la Couronne. Les articles 9 et 15 de l’A.A.N.B. prévoient: 

9. A la Reine continueront d’être et sont par le présent attribués le gouvernement et le pouvoir exécutifs du 

Canada. 

15. A la Reine continuera d’être et est par le présent attribué le commandement en chef des milices de terre et de 

mer et de toutes les forces militaires et navales en Canada. 

Par ailleurs, l’Acte ne s’étend pas beaucoup sur les éléments du «gouvernement et pouvoir exécutifs» et l’on doit 

recourir à la common law pour les découvrir, mis à part l’autorité déléguée à l’exécutif par la loi. 

En common law, l’autorité de la Couronne comprend notamment la prérogative de grâce ou de clémence  et le pouvoir 

de constituer en compagnie par charte de façon à conférer une capacité générale analogue à celle d’une personne 

physique. La prérogative royale met la Couronne dans une situation privilégiée en tant que créancière, en ce qui concerne 

l’héritage de terres à défaut d’héritiers ou relativement à la propriété de métaux précieux et bona vacantia. C’est 

également aux termes de la prérogative et de la common law que la Couronne nomme et accrédite des ambassadeurs, 

déclare la guerre, conclut des traités et c’est au nom de la Reine que l’on délivre des passeports. 

On désigne du terme générique de droit constitutionnel les parties de la Constitution du Canada qui sont formées de 

règles législatives et de règles de common law. En cas de doute ou de litige, il appartient aux tribunaux de déclarer le 

droit et, puisque le droit est parfois violé, il appartient en général aux tribunaux d’établir s’il y a effectivement eu 

violation dans des cas donnés et dans l’affirmative d’appliquer les sanctions prévues par la loi, qu’il s’agisse de sanctions 

pénales ou civiles telle une déclaration de nullité. Ainsi, quand les tribunaux déclarent qu’une loi fédérale ou provinciale 
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excède la compétence législative de la législature qui l’a adoptée, ils la ‘déclarent nulle et non avenue et ils refusent de 

lui donner effet. En ce sens, on peut dire que les tribunaux administrent ou font respecter le droit constitutionnel. 

Bien des Canadiens seraient probablement surpris d’apprendre que des parties importantes de la Constitution du 

Canada, celles avec lesquelles ils sont le plus familiers parce qu’elles sont directement en cause quand ils exercent leur 

droit de vote aux élections fédérales et provinciales, ne se trouvent nulle part dans le droit constitutionnel. Par exemple, 

selon une exigence fondamentale de la Constitution, si l’opposition obtient la majorité aux élections, le gouvernement 

doit offrir immédiatement sa démission. Mais si fondamentale soit-elle, cette exigence de la Constitution ne fait pas 

partie du droit constitutionnel. 

Une autre exigence constitutionnelle veut que la personne nommée premier ministre fédéral ou provincial par la 

Couronne et qui est effectivement le chef du gouvernement ait l’appui de la chambre élue de la législature; en pratique, 

ce sera dans la plupart des cas le chef du parti politique qui a gagné une majorité de sièges à une élection générale. Les 

autres ministres sont nommés par la Couronne sur l’avis du premier ministre fédéral ou provincial lorsqu’il forme ou 

remanie son cabinet. Les ministres doivent continuellement jouir de la confiance de la chambre élue de la législature, 

personnellement et collectivement. S’ils la perdent, ils doivent soit démissionner, soit demander à la Couronne de 

dissoudre la législature et de tenir une élection générale. La plupart des pouvoirs de la Couronne en vertu de la 

prérogative sont seulement exercés sur l’avis du premier ministre ou du cabinet ce qui signifie que ces derniers l’exercent 

effectivement ainsi que les innombrables pouvoirs délégués par les lois à la Couronne en conseil. 

Pourtant, on peut dire qu’aucune de ces règles essentielles de la Constitution n’est du droit constitutionnel. C’est 

apparemment Dicey qui, dans la première édition de son ouvrage Law of the Constitution, en 1885, les a baptisées 

«conventions constitutionnelles», une expression qui est rapidement devenue consacrée (voir W. S. Holdsworth, «The 

Conventions of the Eighteenth Century Constitution», (1932) 17 Iowa Law Rev. 161). Sous ces termes, Dicey décrit les 

principes et règles du gouvernement responsable, dont plusieurs ont été cités ci-dessus et qui régissent les relations entre 

la Couronne, le premier ministre, le cabinet et les deux chambres du Parlement. Ces règles ont été élaborées en Grande-

Bretagne au moyen de la coutume et du précédent au cours du dix-neuvième siècle et ont été exportées dans les colonies 

britanniques qui obtenaient leur autonomie. 

Dicey a d’abord donné l’impression que les conventions constitutionnelles sont un phénomène moderne, propre au 

Royaume-Uni. Mais il a reconnu dans des éditions ultérieures que l’on trouve différentes conventions dans d’autres 

constitutions. Comme l’a écrit sir William Holdsworth (précité, à la p. 162): 

[TRADUCTION] En fait, des conventions doivent se développer en tout temps et dans tous les endroits où les 

pouvoirs du gouvernement sont conférés à différentes personnes ou organes, où, en d’autres mots, il y a une 

constitution mixte. «Les parties constituantes d’un Etat», dit Burke, [French Revolution, 28.] «sont obligées d’être 

fidèles à leurs engagements publics les unes envers les autres, et vis-à-vis de tous ceux qui tirent un sérieux intérêt 

de leurs promesses, de même que l’ensemble de l’Etat est obligé d’être fidèle à ses engagements envers les 

différentes collectivités.» Nécessairement, des règles conventionnelles prennent forme pour régir les mécanismes 

des différentes parties de la Constitution, leurs relations réciproques et avec les sujets. 

Au sein de l’Empire britannique, les pouvoirs du gouvernement étaient conférés à différents organes qui ont fourni 

un terrain fertile à la croissance de nouvelles conventions constitutionnelles, inconnues de Dicey, par lesquelles des 

colonies autonomes ont acquis un statut égal et indépendant au sein du Commonwealth. Plusieurs d’entre elles ont été 

consacrées par le Statut de Westminster, 1931, 1931 (R.-U.), chap. 4. 

Une constitution fédérale assure la répartition des pouvoirs entre divers gouvernements et législatures et peut aussi 

constituer un terrain fertile de croissance de conventions constitutionnelles entre ces derniers. Il est concevable par 

exemple que l’usage et la pratique puissent donner naissance à des conventions canadiennes relatives à la tenue de 

conférences fédérales-provinciales, à la nomination des lieutenants-gouverneurs, à la réserve ou au désaveu des lois 

provinciales. C’est à cette possibilité que le juge en chef Duff fait allusion quand il parle de [TRADUCTION] de 

« l’usage constitutionnel ou pratique constitutionnelle» dans le Renvoi sur le pouvoir de réserve et de désaveu des lois 

provinciales, à la p. 78. Auparavant, il les avait baptisées [TRADUCTION] «conventions constitutionnelles reconnues» 

dans l’arrêt Wilson v. Esquimalt and Nanaimo Railway Co., à la p. 210. 

L’objet principal des conventions constitutionnelles est d’assurer que le cadre juridique de la Constitution 

fonctionnera selon les principes ou valeurs constitutionnelles dominantes de l’époque. Par exemple, la valeur 

constitutionnelle qui est le pivot des conventions dont on vient de parler et qui se rapportent au gouvernement 

responsable est le principe démocratique: les pouvoirs de l’Etat doivent être exercés conformément aux vœux de 
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l’électorat. La valeur ou principe constitutionnel auquel se rattachent les conventions qui régissent les relations entre les 

membres du Commonwealth est l’indépendance des anciennes colonies britanniques. 

Fondées sur la coutume et les précédents, les conventions constitutionnelles sont habituellement des règles non 

écrites. Toutefois certaines ont pu être consignées dans les comptes rendus et documents des conférences impériales, 

dans le préambule des lois tel le Statut de Westminster, 1931, ou dans les comptes rendus et documents des conférences 

fédérales-provinciales. Régulièrement les membres des gouvernements s’y réfèrent et les reconnaissent. 

Les règles conventionnelles de la Constitution présentent une particularité frappante. Contrairement au droit 

constitutionnel, elles ne sont pas administrées par les tribunaux. Cette situation est notamment due au fait qu’à la 

différence des règles de common law, les conventions ne sont pas des règles judiciaires. Elles ne s’appuient pas sur des 

précédents judiciaires, mais sur des précédents établis par les institutions mêmes du gouvernement. Elles ne participent 

pas non plus des ordres législatifs auxquels les tribunaux ont pour fonction et devoir d’obéir et qu’ils doivent respecter. 

En outre, les appliquer signifierait imposer des sanctions en bonne et due forme si elles sont violées. Mais le régime 

juridique dont elles sont distinctes ne prévoit pas de sanctions de la sorte pour leur violation. 

Peut-être la raison principale pour laquelle les règles conventionnelles ne peuvent être appliquées par les tribunaux 

est qu’elles entrent généralement en conflit avec les règles juridiques qu’elles postulent. Or les tribunaux sont tenus 

d’appliquer les règles juridiques. Il ne s’agit pas d’un conflit d’un genre qui entraînerait la perpétration d’illégalités. Il 

résulte du fait que les règles juridiques créent des facultés, pouvoirs discrétionnaires et droits étendus dont les 

conventions prescrivent qu’ils doivent être exercés seulement d’une façon limitée, si tant est qu’ils puissent l’être. 

Des exemples illustrent ce point. 

En droit, la Reine, le gouverneur général ou le lieutenant-gouverneur pourrait refuser de donner la sanction à tous 

les projets de lois adoptés par les deux chambres du Parlement ou par une assemblée législative selon le cas. Mais par 

convention, ils ne peuvent de leur propre chef refuser de donner la sanction à aucun projet de loi pour quelque motif que 

ce soit, par exemple parce qu’ils désapprouvent la politique en cause. Il y a là un conflit entre une règle juridique qui 

crée un pouvoir discrétionnaire total et une règle conventionnelle qui le neutralise complètement. Mais, comme les lois, 

les conventions sont parfois violées. Si cette convention particulière était violée et la sanction refusée à tort, les tribunaux 

seraient tenus d’appliquer la loi et non la convention. Ils refuseraient de reconnaître la validité d’une loi qui a fait l’objet 

d’un veto. C’est ce qui s’est produit dans l’affaire Gallant v. The King. Le jugement dans cette affaire est en harmonie 

avec l’arrêt classique Stockdale v. Hansard  où, en Angleterre, la Cour du Banc de la Reine a décidé que seules la Reine 

et les deux chambres du Parlement pouvaient faire ou défaire les lois. Le lieutenant-gouverneur qui avait refusé la 

sanction dans l’affaire Gallant l’a apparemment fait vers la fin de son mandat. S’il en avait été autrement, il n’est pas 

inconcevable que son refus aurait entraîné une crise politique qui aurait amené sa destitution, ce qui montre que si 

remédier à une violation de convention ne relève pas des tribunaux, par contre la violation n’est pas nécessairement sans 

remède. Le remède relève d’autres institutions gouvernementales; en outre, ce n’est pas un remède formel et il peut être 

administré avec moins de certitude ou de régularité qu’il le serait par un tribunal. 

Une convention fondamentale dont on a parlé ci-dessus offre un autre exemple du conflit entre droit et convention: 

si après une élection générale où l’opposition a obtenu la majorité des sièges, le gouvernement refusait de donner sa 

démission et s’accrochait au pouvoir, il commettrait par là une violation fondamentale des conventions, si sérieuse 

d’ailleurs qu’on pourrait la considérer équivalente à un coup d’Etat. Le remède dans ce cas relèverait du gouverneur 

général ou du lieutenant-gouverneur selon le cas, qui serait justifié de congédier le ministère et de demander à 

l’opposition de former le gouvernement. Mais si la Couronne n’agissait pas promptement, les tribunaux ne pourraient 

rien y faire si ce n’est au risque de créer un état de discontinuité juridique, c’est-à-dire une forme de révolution. Une 

ordonnance ou un règlement adopté par un ministre en vertu de pouvoirs conférés par la loi et valide par ailleurs ne 

pourrait être invalidé aux motifs que, par convention, le ministre ne devrait plus être ministre. Un bref de quo warranto 

visant les ministres, en supposant que le quo warranta puisse être utilisé contre un ministre de la Couronne, ce qui est 

très douteux, ne serait d’aucune utilité pour les destituer. Si on leur demandait de justifier leur présence à un poste 

ministériel, ils répondraient qu’ils l’occupent de par le bon plaisir de la Couronne aux termes d’un mandat émanant de 

cette dernière et cette réponse serait complète en droit car, en droit, le gouvernement est en poste de par le bon plaisir 

de la Couronne bien que par convention il le soit de par la volonté du peuple. 

Ce conflit entre la convention et le droit qui empêche les tribunaux de faire respecter les conventions, empêche 

également ces dernières de se cristalliser en règle de droit, à moins que la cristallisation se fasse par l’adoption d’une 

loi. 
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C’est parce que la sanction des conventions relève des institutions gouvernementales autres que les tribunaux, tels le 

gouverneur général, le lieutenant-gouverneur, les chambres du Parlement ou l’opinion publique et, en définitive, 

l’électorat, qu’on dit généralement qu’elles sont politiques. 

Avec égards, nous adoptons la définition de convention donnée par le savant juge en chef du Manitoba, le juge 

Freedman, dans le renvoi du Manitoba, précité, aux pp. 13 et 14: 

[TRADUCTION] Qu’est-ce qu’une convention constitutionnelle? On trouve d’assez nombreux écrits sur le sujet. 

Bien qu’il puisse y avoir des nuances entre les constitutionnalistes, les experts en sciences politiques et les juges 

qui y ont contribué, on peut énoncer comme suit avec un certain degré d’assurance les caractéristiques essentielles 

d’une convention. Ainsi il existe un consensus général qu’une convention se situe quelque part entre un usage ou 

une coutume d’une part et une loi constitutionnelle de l’autre. Il y a un consensus général que si l’on cherchait à 

fixer cette position avec plus de précision, on placerait la convention plus près de la loi que de l’usage ou de la 

coutume. Il existe également un consensus général qu’une convention est une règle que ceux à qui elle s’applique 

considèrent comme obligatoire». Hogg, Constitutional Law of Canada (1977), p. 9. Selon la prépondérance des 

autorités sinon le consensus général, la sanction de la violation d’une convention est politique et non juridique. 

Il faut garder à l’esprit toutefois que bien qu’il ne s’agisse pas de lois, certaines conventions peuvent être plus 

importantes que certaines lois. Leur importance dépend de la valeur ou du principe qu’elles sont censées protéger. En 

outre, elles forment une partie intégrante de la Constitution et du régime constitutionnel. Elles relèvent du sens du mot 

«Constitution» dans le préambule de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique, 1867: 

Considérant que les provinces du Canada, de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick ont exprimé le désir 

de contracter une Union Fédérale ... avec une constitution reposant sur les mêmes principes que celle du Royaume-

Uni: 

C’est pourquoi il est tout à fait juste de dire que violer une convention revient à faire quelque chose 

d’inconstitutionnel même si cela n’a aucune conséquence juridique directe. Mais on peut aussi utiliser les termes 

«constitutionnel» et «inconstitutionnel» dans un sens juridique strict, comme par exemple dans le cas d’une loi déclarée 

ultra vires ou inconstitutionnelle. Une équation permet peut-être de résumer ce qui précède : conventions 

constitutionnelles plus droit constitutionnel égalent la Constitution complète du pays. 

 

 

DOCUMENT 10 : Cour Suprême du Royaume-Uni, 24 janvier 2017, R (Miller & others) v Secretary of State for 

Exiting the European Union [2017] UKSC 5 (extrait, § 151). 

 

« En parvenant à cette conclusion nous ne sous-estimons pas l’importance des conventions 

constitutionnelles, dont certaines jouent un rôle fondamental dans le fonctionnement de notre constitution. 

La Convention Sewel joue un rôle important en ce qu’elle favorise des relations harmonieuses entre le 

Parlement britannique et les parlements issus de la dévolution. Mais la détermination et le contrôle de sa 

portée, ainsi que la manière dont elle est mise en œuvre, ne relèvent pas des attributions constitutionnelles 

du pouvoir judiciaire, qui sont de garantir le rule of law. » 

[ “In reaching this conclusion we do not underestimate the importance of constitutional conventions, some 

of which play a fundamental role in the operation of our constitution. The Sewel Convention has an 

important role in facilitating harmonious relationships between the UK Parliament and the devolved 

legislatures. But the policing of its scope and the manner of its operation does not lie within the 

constitutional remit of the judiciary, which is to protect the rule of law.”] 
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DOCUMENT 11 : A. Antoine, « Le jugement Miller, la dévolution et la convention Sewel » in JP Blog, 22 février 

2017, [http://blog.juspoliticum.com/2017/02/22/le-jugement-miller-la-devolution-et-la-convention-sewel/] (extrait). 

Le jugement Miller de la Cour suprême du Royaume-Uni figure désormais au panthéon des grandes 

jurisprudences du droit constitutionnel britannique en ce qu’il limite encore un peu plus l’exercice de la 

prérogative royale. Le problème de droit relatif à la dévolution qui était également posé n’en paraît pas moins 

fondamental. 

Selon les parties qui remettaient notamment en cause le jugement de la Haute cour d’Irlande du Nord[1], le 

Gouvernement ou le Parlement auraient dû consulter les institutions dévolues avant de notifier le retrait du 

Royaume-Uni de l’Union européenne en vertu de l’article 50 du TFUE. L’argument principal s’appuyait sur 

une application et une portée étendues de la convention de la Constitution Sewel[2]. En vertu de cette norme 

politique, reprise par la section 28 (8) de la loi de 1998 modifiée par le Scotland Act de 2016, « il est reconnu 

que le Parlement du Royaume-Uni ne devra pas, normalement, légiférer sur les matières dévolues sans le 

consentement du Parlement écossais »[3]. La convention va même au-delà puisque le Parlement britannique 

doit aussi obtenir l’accord des administrations dévolues pour tout texte altérant directement leurs compétences 

législatives ou exécutives[4]. Or la mise en œuvre de l’article 50 du TFUE aurait cet effet dans la mesure où 

les entités dévolues sont contraintes, en vertu de la loi, d’assurer l’effectivité du droit de l’Union européenne. 

De surcroît, le retrait de l’Union aura pour résultat de priver les nations et les populations en cause d’un certain 

nombre de droits et de libertés, ce qui ne serait guère concevable sans leur consentement. 

La Cour suprême écarte à l’unanimité ce raisonnement. Les juges soutiennent que, « lorsque le Parlement a 

transposé les obligations issues du droit de l’UE dans la loi sur l’Irlande du Nord et les autres textes relatifs à 

la dévolution, il s’est placé dans l’hypothèse où le Royaume-Uni est membre de l’Union européenne. Ce 

présupposé est conforme au point de vue selon lequel seul le Parlement pourrait déterminer si le Royaume-

Uni doit demeurer au sein de l’Union européenne. Mais, en imposant les obligations européennes et en 

investissant les institutions dévolues du pouvoir de mettre en œuvre le droit de l’Union européenne, la 

législation relative à la dévolution ne va pas plus loin et n’exige pas que le Royaume-Uni reste un membre de 

l’Union européenne ». La Cour conclut en précisant que, « au sein du Royaume-Uni, les rapports avec l’Union 

européenne, tout comme toute autre question de relations internationales, relèvent des compétences 

réservées » à Westminster[5]. Aucune compétence parallèle des parlements nationaux n’est ainsi envisageable 

dans le processus de retrait de l’UE, ces institutions ne jouissant de prérogatives en la matière que pour éviter 

que le Royaume-Uni viole les obligations communautaires. L’argumentaire de la Cour est difficilement 

contestable tant il suit la répartition des compétences prévue par les lois de dévolution. 

En revanche, la démonstration emporte moins la conviction lorsqu’il s’agit d’interpréter la loi de 2016 qui 

reprend la convention Sewel dont l’effet est de limiter l’omnipotence du Parlement britannique. Les juges ont 

estimé qu’en dépit de sa consécration législative, ils ne sont « ni les parents ni les gardiens des conventions 

politiques ; ils en sont au mieux des observateurs. En tant que tels, ils peuvent reconnaître le caractère 

opératoire d’une convention politique dans le contexte d’un contentieux visant à trancher une question de 

droit, mais il ne peuvent pas en juger l’application et la portée, car ce sont des aspects qui relèvent de la sphère 

politique ». Reprenant un célèbre article de Monroe[6], la Cour confirme que « la validité des conventions ne 

peut faire l’objet d’un contentieux devant un tribunal »[7]. 

De plus, cette convention consiste en des « moyens établissant des relations de coopération entre le parlement 

britannique et les institutions dévolues lorsqu’il existe un chevauchement de compétences législatives »[8], ce 

qui ne signifie pas pour autant que Westminster ait abandonné auxdites entités son pouvoir de légiférer dans 

les compétences dévolues comme le rappellent les textes[9]. 

L’ensemble du raisonnement est conforme aux précédents qui prennent en compte des conventions de la 

Constitution sans en donner une autorité juridictionnelle[10]. En revanche, l’argumentaire des juges est-il 

toujours pertinent lorsque ladite convention est incluse dans une loi ? Autrement dit, une convention 

constitutionnelle peut-elle continuer d’être une convention si elle est reprise par un acte législatif dont le juge 

doit assurer le respect ? Pour la Cour, la réponse est positive[11]. En se fondant sur une interprétation 

téléologique du Scotland Act de 2016, elle estime que le Parlement n’a pas souhaité conférer à la convention 

Sewel la portée d’une règle susceptible d’être interprétée ou appliquée par les juridictions. Pour justifier leur 

position, les juges considèrent que les expressions « il est reconnu » et « ne devra pas normalement légiférer » 

de la section 2 de la loi n’auraient pas été utilisées si le Parlement avait voulu faire de la convention une norme 
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« justiciable ». En outre, la nature politique de la disposition est confirmée par une lecture combinée avec la 

section 1 qui lie l’existence des institutions dévolues et de leurs compétences à l’appartenance de l’Écosse au 

Royaume-Uni. Or seul le peuple écossais peut, par référendum, mettre fin à cette appartenance[12] , décision 

qui est de nature politique et dont le résultat, sur le fond, ne peut être contesté devant les juridictions. 

 (…) 

Un problème essentiel s’ajoute : le Parlement étant souverain, la reconnaissance législative d’une convention 

liant sa compétence peut-elle être sanctionnée par le juge ? Cette interrogation n’a pas été soulevée par la Cour 

suprême. Pourtant, elle nous paraît non moins pertinente que l’argumentation brève retenue dans le jugement. 

En effet, si la convention Sewel est une règle de droit strict, elle investirait les tribunaux du pouvoir d’en 

assurer la protection en cas de violation. Or, comme cette norme vise les rapports entre Westminster et les 

parlements nationaux, admettre que les juridictions puissent la contrôler reviendrait à considérer qu’elles ont 

la compétence d’écarter une loi du Parlement britannique non conforme au Scotland Act à l’occasion 

d’un judicial review par exemple. Le juge ne saurait s’arroger ce pouvoir, sauf à reconnaître à la loi de 2016 

un statut spécifique l’autorisant à remettre en cause la procédure législative. Si la Cour avait adopté une telle 

position, elle aurait fait preuve d’une audace considérable qui aurait largement dépassé le volontarisme à 

l’origine du rejet de la compétence du Gouvernement pour notifier le retrait du Royaume-Uni de l’Union 

européenne sans intervention législative. D’ailleurs, dès lors que la Cour consacre au préalable la compétence 

des parlementaires pour autoriser la mise en œuvre de l’article 50, il aurait été difficile de soutenir qu’ils 

dussent se contraindre en consultant les parlements dévolus. 

Une telle analyse ne doit pas occulter la conclusion de la Cour suprême qui souligne qu’elle ne « sous-estime 

pas l’importance des conventions constitutionnelles ». Elle indique simplement que seul le respect du principe 

de rule of law lui incombe, non celui d’assurer l’effectivité de l’application de conventions[16]. En lisant entre 

les lignes, cette dernière conclusion des juges sonne tout de même comme un avertissement au pouvoir 

politique. Ils insistent sur « le rôle important que joue la convention Sewel pour faciliter des relations 

harmonieuses entre le Royaume-Uni et les législatures dévolues ». Partant, le Parlement doit s’assurer que, 

politiquement, la qualité des rapports verticaux entre le centre et la périphérie soit préservée. Cependant, à 

l’issue de l’adoption par les Communes du projet de loi autorisant le Gouvernement à actionner l’article 50 

du TFUE, force est de constater qu’aucun amendement n’a été adopté afin de garantir la prise en compte des 

positions des entités écossaises, galloises et nord-irlandaises. À défaut d’un règlement amiable entre les 

institutions britanniques et dévolues, la menace du recours à d’autres moyens politiques plus radicaux comme 

les référendums d’indépendance en Écosse et de réunification en Irlande du Nord pourraient devenir 

rapidement réalité. Un moyen juridique en apparence secondaire dans le jugement Miller recèle ainsi un écueil 

politique majeur pour le Royaume-Uni. 

 

[1] Voy. notre billet http://blog.juspoliticum.com/2016/11/16/chronique-du-brexit-novembre-2016/. 

[2] Du nom de Lord Sewel qui avait la charge d’assurer la progression du projet de loi sur l’Écosse devant le Parlement 

en 1998. 

[3] La loi relative au Pays de Galles, qui a reçu l’assentiment royal le 31 janvier 2017, contient la même formulation. 

[4] § 140 du jugement. 

[5] § 129. 

[6] Laws and Conventions Distinguished (1975) 91 Law Quarterly Review, p. 228. 

[7] § 146. 

[8] § 136. 

[9] Sect. 5 (6) du Northern Ireland Act ; sect. 28(7) du Scotland Act de 1998 et sect. 107 (5) du Government of Wales 

Actde 2006. 

[10] Not. British Coal Corporation v The King (1935) A.C. 500 ; Attorney General v Jonathan Cape Ltd [1976] 1 QB 

752 ; Re Resolution to Amend the Constitution [1981] 1 SCR 753 (jugement de la Cour suprême du 

Canada) ;Madzimbamuto v Lardner-Burke [1969] 1 AC 645 ; Court of Session, Imperial Tobacco v Lord Advocate 2012 

SC 297. La Cour cite également l’article 9 du Bill of Rights. 

[11] § 148. 
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[12] Sect. 1 insérant un article 63A (3). 

[16] § 151 

 

DOCUMENT 12 : Extraits des débats à l’Assemblée Nationale du 28 juin 2017.  

 

M. le président. Avant de procéder au scrutin, je rappelle qu’il n’existe pas de dispositions du règlement relatives à 
l’attribution des postes de questeurs, mais qu’il existe en effet une pratique constante, depuis 1973, consistant à ce 
que l’un de ces postes soit attribué à l’opposition. 

Nous allons procéder au premier tour de scrutin pour l’élection des questeurs. J’ouvre le scrutin, qui est annoncé 
dans l’enceinte de l’Assemblée nationale. 

(Le scrutin est ouvert à quinze heures quinze.) 

……………………………………………………………. 

M. le président. Le scrutin est ouvert pour une heure. Sa clôture sera annoncée par quatre sonneries. À l’issue du 
scrutin, les scrutateurs se rendront au cinquième bureau pour procéder au dépouillement. 

Je vais suspendre la séance, qui reprendra vers dix-sept heures. 

Suspension et reprise de la séance 

M. le président. La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à quinze heures quinze, est reprise à dix-sept heures dix.) 

M. le président. La séance est reprise. 

Mes chers collègues, voici le résultat du scrutin pour la nomination des questeurs. 
Nombre de votants : 530 
Bulletins blancs ou nuls : 28 
Nombre de suffrages exprimés : 502 
Majorité absolue : 252 
Ont obtenu : 
M. Florian Bachelier : 378 voix 
Mme Laurianne Rossi : 378 voix 
M. Thierry Solère : 306 voix 
M. Éric Ciotti : 146 voix 

Il y a eu également quatre autres suffrages. 

M. Florian Bachelier, Mme Laurianne Rossi et M. Thierry Solère ayant obtenu la majorité absolue des suffrages 
exprimés, je les proclame questeurs de l’Assemblée nationale. (Applaudissements sur de nombreux bancs.) 

Tous les sièges de questeurs ayant été pourvus, il n’y a pas lieu de procéder aux autres tours de scrutin. 

La parole est à M. le président Christian Jacob. 

M. Christian Jacob. Monsieur le président, nous venons de rompre avec plus de cinquante ans de pratique 
parlementaire : les droits de l’opposition viennent d’être bafoués comme jamais ils ne l’ont été dans cet hémicycle. 

Un député. Eh oui ! 

M. Christian Jacob. La majorité choisit son opposition : cela n’était jamais arrivé ! Cette opération a été menée par 
sept ou huit de nos collègues, lesquels ont d’ailleurs menti et trompé les membres de leur groupe, si j’ai bien compris 
ce qu’il s’est passé. 
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En choisissant trois questeurs totalement acquis au Gouvernement – ce n’est absolument pas un reproche : cela 
relève de leur responsabilité –, nous nous trouvons dans une situation extrêmement grave, monsieur le président : 
il n’y a plus de contrôle budgétaire dans cette maison ! 

Mme Marie-Christine Dalloz. C’est vrai ! 

M. Christian Jacob. C’est la première fois que cela arrive ! Alors même que la majorité ne cesse de parler de 
transparence, jamais une telle situation n’a existé ! 

Monsieur le président, je ne sais pas comment cela évoluera, mais autant nous dire clairement que toutes les règles 
tombent. Le calcul par points que vous nous avez présenté n’a plus d’utilité puisque c’est la majorité qui décide de 
son opposition. Comprenez que les travaux de cette assemblée ne peuvent pas commencer de cette façon ! 

Je vous demande, monsieur le président, de réunir les présidents de groupe car jamais, dans l’histoire de notre 
assemblée, les droits de l’opposition n’ont été piétinés comme ils viennent de l’être, sur l’initiative de sept ou huit 
individus qui ont menti, y compris à leur propre groupe parlementaire. (Vifs applaudissements sur plusieurs bancs.) 

M. Julien Aubert. C’est scandaleux ! 

M. le président. La parole est à M. le président Franck Riester. 

M. Franck Riester. Merci, monsieur le président. Chers collègues, le groupe des Constructifs se situe dans 
l’opposition. Il s’est engagé (Exclamations sur plusieurs bancs)… 

M. Bernard Deflesselles. C’est honteux ! Honte à vous ! 

M. Claude Goasguen. Dégage ! 

M. le président. S’il vous plaît ! Seul M. Riester a la parole. 

M. Franck Riester. Une élection vient de se tenir ; trois questeurs viennent d’être élus… (Mêmes mouvements.) 

M. le président. Mes chers collègues, seul M. Riester a la parole. 

M. Franck Riester. La candidature d’un membre du groupe les Constructifs au poste de questeur a vocation, 
contrairement à ce qu’a dit M. Jacob, à faire en sorte que les droits de l’opposition soient davantage 
respectés. (Mêmes mouvements.) Cette questure sera celle de tous les groupes de l’opposition. 

M. Michel Herbillon. C’est la majorité qui choisit son opposition ! 

M. Franck Riester. Pourquoi continuer une pratique qui réserve la questure – c’est-à-dire l’endroit où sont accueillis 
les députés, où est gérée cette maison – aux seuls députés d’un unique groupe de l’opposition ? Nous voulons 
justement changer les pratiques et moderniser le fonctionnement de cette assemblée en ouvrant la questure à tous 
les groupes de l’opposition. (Quelques applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. Jean-Luc Mélenchon, pour le groupe de la France insoumise. Je donne la parole 
uniquement aux présidents de groupe ; nous suspendrons ensuite la séance. 

M. Jean-Luc Mélenchon. Merci, monsieur le président. Une situation nouvelle est donc créée : comme l’a dit le 
président Jacob à l’instant, tout ce qui relevait de l’ancien monde – la répartition proportionnelle, les points, etc. –, 
tout cela est fini puisque le précédent vote vient d’y mettre fin. Après tout, le rôle d’une assemblée est de voter : ces 
règlements ne tombent pas du ciel ! 

Un député. Très bien ! 

M. Jean-Luc Mélenchon. Nous les avons décidés dans le passé – je m’y associe –, et maintenant nous les 
changeons. 
 
C’est pourquoi je pense, à l’instar du président Jacob, que nous devons réunir les présidents de groupe pour mettre 
immédiatement à l’étude la proposition raisonnable que je vous ai faite tout à l’heure (Sourires), à savoir être tous 
représentés par un vice-président. Sans doute cela pourrait-il compenser l’aigreur – compréhensible – du groupe 
qui se sent frustré à cette heure et qui, ayant un vice-président, pourrait ainsi voir sa situation quelque peu adoucie. 
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J’avais donc raison et ma proposition était raisonnable : la preuve en a été donnée par nos votes ! (Quelques 
applaudissements.) 

M. Julien Aubert. Désignons plutôt sept questeurs ! (Sourires.) 

M. le président. Je vais réunir les présidents de groupe. 

Suspension et reprise de la séance 

M. le président. La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à dix-sept heures quinze, est reprise à dix-huit heures vingt.) 

M. le président. La séance est reprise. 

Mes chers collègues, la discussion avec les présidents de groupe a été un peu plus longue que prévu. Plusieurs 
d’entre eux m’ayant demandé de pouvoir réunir leur groupe immédiatement dans les salles les plus proches de 
l’hémicycle, je suspends à nouveau la séance pour une demi-heure. 

Suspension et reprise de la séance 

M. le président. La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à dix-huit heures vingt-cinq, est reprise à dix-neuf heures trente-cinq.) 

M. le président. La séance est reprise. 

Avant de reprendre le cours de nos travaux, conformément à l’ordre du jour, je donne la parole à M. Christian Jacob, 
président du groupe Les Républicains, qui souhaite s’exprimer. 

M. Christian Jacob. Monsieur le président, la majorité a décidé de confier la gestion et le contrôle budgétaires de 
notre assemblée à trois députés soutenant la majorité présidentielle. M. Thierry Solère a en effet annoncé qu’il 
voterait la confiance, et je rappelle que La République en Marche ne lui avait opposé aucun candidat. 

Dans ces conditions, qui sont totalement inédites et contraires aux règles républicaines de toutes les démocraties 
modernes, le premier et le principal groupe d’opposition, que j’ai l’honneur de présider, a décidé à l’unanimité de ne 
pas cautionner ce que nous considérons comme un vrai déni de démocratie et un irrespect du pluralisme 
politique. (Applaudissements sur plusieurs bancs.) 

Monsieur le président, tant que les droits de l’opposition ne seront pas rétablis, nous refuserons de siéger au Bureau 
de notre assemblée. (Mêmes mouvements.) 

 

 

DOCUMENT 13 : Article 10, al. 7 du Règlement de l’Assemblée Nationale (résultant de la résolution n° 26 

du 11 octobre 2017)  

 

Les présidents des groupes choisissent, en fonction du nombre de points dont ils disposent, les postes qu’ils souhaitent 

réserver à leur groupe. Cette répartition s’effectue par choix prioritaire en fonction des effectifs respectifs des groupes 

et, en cas d’égalité de ces effectifs, par voie de tirage au sort. L’un des postes de questeur est réservé à un député 

appartenant à un groupe s’étant déclaré d’opposition 
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DOCUMENT 14 : Extraits des débats à la Chambre des députés du 18 juin 1877, Journal Officiel du 19 juin 1877, p. 

4498-4511.  

M. le ministre . (Auguste Paris, ministre des travaux publics dans le cabinet de Broglie…) 

Le but que l’Assemblée a aussi cherché à atteindre a été de créer, avec la forme républicaine un gouvernement 

constitutionnel, un gouvernement qui présentât pour la France des garanties de sécurité ; car il n’y a pas de gouvernement 

qui puisse remplir les fins pour lesquelles il existe, s’il ne réunit pas ces conditions d’ordre matériel et moral qui sont 

essentielles et supérieures à toutes les formes de gouvernement. (Très-bien ! très-bien ! à droite.) 

A côté de ce régime constitutionnel, il y en a un autre que nous connaissons depuis longtemps, que la France, hélas ! a 

jugé à l’épreuve : c’est celui qui repose sur la délégation de la souveraineté nationale à une assemblée unique et qui ne 

fait du pouvoir exécutif qu’un instrument matériel, que l’exécuteur pur et simple des volontés du pouvoir délibérant. Ce 

régime a trouvé dans l’Assemblée nationale et il se rencontre aujourd’hui en nous ses adversaires résolus. (Très-bien ! 

très-bien ! à droite.) 

Ceci posé, nous avons à nous demander quelles sont les tendances manifestes, indéniables qui, du jour où les lois 

constitutionnelles ont fonctionné, ont cherché à en fausser l’application et qui en compromettraient, à un moment donné, 

l’existence ? 

Les Chambres étaient à peine réunies que l’on venait déclarer, usurpant un droit d’interprétation qui n’appartenait qu’au 

congrès et en méconnaissant l’évidence des textes, qu’il n’y avait dans l’article 8 qu’une clause de révision restreinte, 

que la révision ne pouvait être que partielle et que l’Assemblée avait établi, le 25 février, une République absolument 

définitive. (Interruptions diverses.) 

(…) 

Du moment où le Président de la République a le droit de proroger les deux Chambres, de dissoudre la Chambre des 

députés sur l’avis conforme du Sénat, il est incontestable qu’il a nécessairement une part dans la direction des affaires. 

Il n’est pas réduit, je suppose, au rôle d’un simple fonctionnaire chargé d’apposer des signatures sur les actes que lui 

présentent ses ministres, et de donner une approbation toute matérielle aux décisions prises en dehors de lui. 

Cette participation du Président au gouvernement peut être plus ou moins restreinte ; elle n’a jamais été déniée d’une 

façon absolue. 

A quoi servirait, en effet, le droit dont je parlais, de suspendre les sessions, de dissoudre même la Chambre des députés 

? Ces actes ne peuvent être motivés que par un dissentiment, par un conflit, et, s’il y a conflit, apparemment celui qui a 

l’initiative de pareilles mesures, a le droit d’avoir son opinion personnelle, contrôlée nécessairement par les Chambres. 

Et je demande à M. Gambetta lui-même, qui est un grand partisan du système de centralisation et d’autorité, s’il est 

possible de supposer qu’en France il n’existera jamais, à la tête du Gouvernement, un Président de la République qui se 

contentera du rôle effacé des derniers rois de la monarchie mérovingienne. (Exclamations et applaudissements ironiques 

à gauche.) 

(…) 

M. le ministre. J’ai dit comment les lois constitutionnelles avaient été volées et comment, peu à peu, dans la pratique, 

l’esprit qui les animait avait été modifié. J’ai dit quelles étaient les diverses étapes par lesquelles on arrivait lentement, 

mais sûrement... (C’est cela ! Très-bien ! à droite.), à un régime tout différent, à celui de l’Assemblée unique dont je 

parlais tout à l’heure, ayant à sa tête un simple exécuteur de ses volontés ... 

(…) 

M. Jules Ferry. L’honorable M. Paris, nous fait une description singulière de notre constitution républicaine, à laquelle 

pourtant il a longtemps collaboré et qui n’est venue au monde que contre son gré ; car c’est un père d’une singulière 

nature : il a fait pour empêcher son enfant de naître des efforts surhumains, dont nous avons tous été témoins. (Rires 

approbatifs au centre et à gauche.) 

L’honorable M. Paris a discuté sur le droit de dissolution, sur le droit de prorogation, sur le droit de suspension, et il a 

conclu, en croyant faire preuve de logique sans doute, que, puisque le Président de la République a le droit de suspension, 

le droit de prorogation et de dissolution, il se trouve par là même investi du gouvernement personnel. 
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Je ne ferai qu’une réponse : c’est que dans les constitutions monarchiques où la responsabilité ministérielle et 

l’irresponsabilité royale sont le mieux établies, dans la constitution anglaise, par exemple, qui est un chef-d’œuvre en 

ce genre, le pouvoir royal, qui est essentiellement irresponsable, jouit de ce droit de prorogation, de ce droit de 

dissolution ; mais ce droit, si le Président de la République française l’exerce, c’est par l’organe et par le bras d’un 

ministère responsable. (Applaudissements.) 

Voilà, messieurs, l’évidence, le bon sens ! 

Un membre à gauche. L’honnêteté ! 

M. Jules Ferry. Vous avez raison d’ajouter l’honnêteté ; car si nous avions donné au Président de la République les 

immenses pouvoirs dont vous avez tout à l’heure présenté le tableau, sans ce correctif de la responsabilité ministérielle, 

nous aurions été malhonnêtes et coupables envers notre pays. 

(…) 

M. Jules Ferry. C’est à deux ans de ces choses, qui sont dans toutes les mémoires, que tout à coup nous, qui avons 

entendu faire de M. le maréchal de Mac Mahon le Président constitutionnel d’une république parlementaire, nous 

apprenons, par la bouche de l’un de ses ministres, qu’il ne l’a pas compris ainsi et que nous n’avons mis dans cette 

Constitution, en la personne de M. le maréchal de Mac Mahon, que le garde et le factionnaire des partis hostiles à la 

République... (Applaudissements à gauche), et, au lieu d’une République constitutionnelle, d’une République 

parlementaire, si le langage des conseillers responsables de M. le Maréchal était exact, nous n’aurions constitué qu’un 

Président, temporaire ou viager, qui serait là, dans la première magistrature de France, en vertu d’une perpétuelle 

capitulation de conscience. (Très-bien ! et applaudissements à gauche.) 

Messieurs, l’histoire jugera la Constitution de février 1875, et je crois que le jugement qu’elle en portera ne sera pas 

très-différent de celui que je vais dire. L’histoire dira que sans doute cette Constitution était compliquée, qu’elle avait 

des obscurités, des pièges plus ou moins savamment ménagés, des dangers, des ténèbres ; elle dira cela ; mais elle 

ajoutera que, même avec cette Constitution, tout était facile si on l’eût pratiquée loyalement des deux côtés. (Bravos et 

applaudissements prolongés à gauche et au centre. — Rumeurs à droite.) 

 

DOCUMENT 15 : Message du 6 février 1879 de M. Jules Grévy, Président de la République, au Sénat, Journal Officiel 

du 7 février 1879, p. 819.  

 

Messieurs les Sénateurs,  

L’Assemblée nationale en m’élevant à la présidence de la République, m’a imposé de grands devoirs. 

Je m’appliquerai sans relâche à les accomplir, heureux si je puis, avec le concours sympathique du Sénat et 

de la Chambre des députés, ne pas rester au-dessous de ce que la France est en droit d’attendre de mes efforts 

et de mon dévouement.  

Soumis avec sincérité à la grande loi du régime parlementaire, je n’entrerai jamais en lutte contre la 

volonté nationale, exprimée par ses organes constitutionnels.  

Dans les projets de lois qu’il présentera au vote des chambres et dans les questions soulevées par 

l’initiative parlementaire, le Gouvernement s’inspirera des besoins réels, des vœux certains du pays, dans un 

esprit de progrès et d’apaisement ; il se préoccupera surtout du maintien de la tranquillité, de la sécurité, de la 

confiance, le plus ardent des vœux de la France, le plus impérieux de ces besoins.  

Dans l’application des lois, qui donne à la politique générale son caractère et sa direction, il se pénétrera 

de la pensée qui les a dictées, il sera libéral, juste pour tous, protecteur de tous les intérêts légitimes, défenseur 

résolu de ceux de l’État.  

Dans sa sollicitude pour les grandes institutions qui sont les colonnes de l’édifice social, il fera une 

large part à notre armée, dont l’honneur et les intérêts seront l’objet constant de ses plus chères préoccupations.  

Tout en tenant un juste compte des droits acquis et des services rendus, aujourd’hui que les deux grands 

pouvoirs sont animés du même esprit, qui est celui de la France, il veillera à ce que la République soit servie 

par des fonctionnaires qui ne soient ni ses ennemis, ni ses détracteurs.  

Il continuera à entretenir et développer les bons rapports qui existent entre la France et les puissances 

étrangères, et à contribuer ainsi à l’affermissement de la paix générale.  
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C’est par cette politique libérale et vraiment conservatrice que les grands pouvoirs de la République, 

toujours unis, toujours animés du même esprit, marchant toujours avec sagesse, feront porter ses fruits naturels 

au Gouvernement que la France, instruite de ses malheurs, s’est donné comme le seul qui puisse assurer son 

repos, et travailler utilement au développement de sa prospérité, de sa force et de sa grandeur.  
 

DOCUMENT 16 : P. Avril, Les conventions de la Constitution, Paris, PUF, 1997, p. 48 et p. 129-130 (extraits).  

Partagé entre des arrière-pensées contradictoires, l’Assemblée nationale n’avait pas véritablement choisi 

entre la monarchie et la République et elle avait renvoyé la décision à plus tard. Cette décision fut prise « dans 

les faits par le choix du peuple français qui en 1875 envoya une majorité républicaine à la Chambre et déjoua 

en 1877 la tentative de dissolution de la Chambre par Mac-Mahon en y renvoyant une nouvelle majorité 

républicaine ». Schmitt poursuit : « La force étonnante de ce cas particulier tient à ce que le refus du ‘‘coup 

d’État’’ de Mac-Mahon a constitué le choix politique du peuple français pour la république et contre la 

monarchie — un choix que l’Assemblée nationale avait cherché à contourner dans les lois constitutionnelles 

de 1875 » (Carl Schmitt, Théorie de la Constitution, Paris, PUF, 1993, p. 160). 

 

La décision du peuple français ne portait pas seulement sur la République, elle condamnait aussi la 

dissolution et donc le renvoi de Jules Simon qui en avait été la cause, la Chambre n’acceptant pas que le 

Président de la République puisse congédier un président du Conseil qui conservait sa confiance. Par là même, 

cette décision répudiait le dualisme, pourtant inscrit dans les lois constitutionnelles, et elle ouvrait la voie à la 

souveraineté parlementaire dont on a vu plus haut la généalogie. Son instauration officielle devait être 

proclamée par le nouveau Président de la République dans son message aux chambres du 7 février 1879 : 

« Soumis avec sincérité à la grande loi du régime parlementaire, je n’entrerai jamais en lutte contre la volonté 

nationale exprimée par ses organes constitutionnels ».  

Ce que Marcel Prélot appelait à juste titre la « Constitution Grévy » prolonge la décision populaire en 

faveur du monisme républicain par une seconde révision, implicite, en lui adjoignant la renonciation à 

l’exercice du droit de dissolution attribué au Président de la République par l’article 5 de la loi 

constitutionnelle du 25 février 1875, et consacre ainsi le parlementarisme absolu. 

On a donc la réponse à la question : comment la souveraineté parlementaire, en tant que norme non écrite, 

a-t-elle été introduite dans la Constitution de la IIIe République ? 

(…)  

Dans le cas d’une convention fondatrice, comme la souveraineté parlementaire pour la IIIe République ou 

l’arbitrage présidentiel pour la Ve, la cause de l’effectivité réside dans la décision politique fondamentale issue 

de manifestations de volonté du suffrage universel, c’est-à-dire qu’elle revêt un caractère exclusivement 

unilatéral : quelle place le processus quasi contractuel peut-il encore occuper ? 

En 1875, le compromis dilatoire avait escamoté l’essentiel, et la décision fondamentale n’intervint qu’à 

l’occasion de la crise du 16 mai 1877. Comme on l’a vu au chapitre premier, cette décision ne portait pas 

seulement sur la République, mais sur la forme spécifique qu’elle revêtait : la souveraineté parlementaire, 

c’est-à-dire un mode d’exercice particulier du pouvoir que désignait le terme abstrait de République. 

C’est du moins ce que suggère l’enchaînement des évènements, puisque les élections de 1877 avaient 

consacré le pouvoir de la Chambre en désavouant le Président de la République. Mais ce sont les acteurs du 

jeu parlementaire qui prolongèrent cette décision fondamentale dont ils tirèrent des conséquences qu’elle ne 

comportait pas nécessairement. Le dualisme avait incontestablement été rejeté, certes, mais il subsistait une 

incertitude sur le caractère qu’allait présenter le monisme triomphant. La preuve en est que les vainqueurs ne 

concevaient pas le fonctionnement du nouveau régime de la même manière, les idées de Gambetta sur le 

gouvernement de majorité étaient aux antipodes de celles de Grévy, celles de Ferry sur le rôle de l’exécutif 

s’opposaient à celles de Clemenceau, etc. Ce sont les acteurs qui, à travers les conflits qui ont marqué les 

années suivantes, ont tranché en écartant le monisme à l’anglaise défendu par Gambetta au profit de ce que 

Carré de Malberg appelait le « parlementarisme absolu ». Sa consécration a été apportée par le message de 

Jules Grévy aux chambres qui, en 1879, formulait et reconnaissait la convention qui allait dominer le 

fonctionnement du régime. 
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